






REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)  

DE LA COMMUNE DE LE PORT  

 

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LA REUNION 

 

 

Le présent rapport a pour objet d’informer le conseil municipal sur la décision rendue par le 

Tribunal Administratif, en date du 28 février 2022, annulant partiellement le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Le Port. 

 

1. Par délibération du 02 octobre 2018, le conseil municipal a approuvé la révision générale 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.  

 

Par une requête enregistrée le 12 mars 2019, le Grand Port Maritime de la Réunion (GPMDLR) 

a demandé au Tribunal Administratif de SAINT DENIS DE LA REUNION d’annuler la 

délibération du 2 octobre 2018 du conseil municipal de la commune de LE PORT approuvant 

le PLU de la commune à la suite de la décision de rejet de son recours gracieux. 

 

A l’appui de sa requête, le GPMDLR articulait plusieurs moyens tirés, en substance, de : 

 

 L’irrégularité de la procédure de concertation ; 

 L’insuffisance du diagnostic territorial ; 

 L’insuffisance du rapport de présentation au motif que celui-ci ne comportait pas la 

justification de la cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD ; 

 L’erreur manifeste d’appréciation tenant à la violation de la méconnaissance des 

dispositions relatives à l’utilisation du domaine public maritime et du domaine public 

portuaire ; 

 L’erreur manifeste d’appréciation tenant à la création d’un zonage « Up plaisance et 

pêche » (Uppp) par méconnaissance du SCOT ; 

 L’erreur de droit entachant l’application d’un zonage N et Uem au sein du Port Est par 

méconnaissance du SCOT et du SAR. 

2. Par jugement daté du 28 février 2022, le Tribunal a fait droit partiellement à la requête 

du GPMDLR en décidant d’annuler la délibération du 2 octobre 2018 en tant qu’elle approuve 

la création d’un secteur Uppp au sein de la zone Up et un article Up2 du règlement du PLU. 

 

En substance, dans son jugement, le Tribunal Administratif a retenu que le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Le Port ne pouvait, sans erreur manifeste d'appréciation, 

soumettre des terrains inclus dans le domaine public à des prescriptions incompatibles avec 

l'affectation qui leur est effectivement donnée pour l'exécution notamment du service public 

portuaire.  

 

Ainsi, il a jugé comme étant entaché d’une erreur manifeste d’appréciation, les dispositions du 

règlement du PLU interdisant les activités industrielles de maintenance et de réparation navale 

déjà exercée dans le secteur Uppp.  

A la suite le Tribunal Administratif de La Réunion a donc prononcé une annulation partielle  de 

la délibération approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) aux motifs qu’elle crée un secteur 

Uppp au sein de la zone Up, « destiné à garantir le développement du port de plaisance et de la 

pêche, en y autorisant les activités de services, l’hébergement hôtelier et touristiques, les 

cinémas, etc... » et un article Up2 du règlement du PLU autorisant dans le secteur Uppp les 



constructions à vocation d’activités économiques et touristiques à condition qu’elles 

contribuent au fonctionnement et au développement du port de plaisance et de la pêche. 

 

3. En application des dispositions de l’article L. 153-7 du code de l’urbanisme, la 

commune est tenue de tirer les conséquences de l’annulation partielle de son PLU prononcée 

par le Tribunal, étant rappelé que ladite annulation produit ses effets juridiques. 

 

Toutefois, et au cas d’espèce, il y a lieu de relever que le Plan Local d’Urbanisme a été modifié 

par délibération en date du 17 décembre 2019. 

 

La modification du PLU ainsi approuvée a notamment porté sur la création du secteur Uppp au 

sein du secteur Up, comme sur la rédaction de l’article Up2 du règlement du PLU tels qu’ils 

avaient été approuvés par la délibération du 2 octobre 2018 contestée par le GPMDLR. 

 

Dans le cadre de cette modification du PLU la commune a fait droit aux propositions formulées 

par le GPMDLR durant l’enquête publique : 

 

- d’abord, en procédant à une nouvelle justification des choix opérés pour le zonage 

Up et le secteur Uppp en reprenant les éléments transmis par le GPMDLR ; 

- Ensuite, toujours à la demande du GPMDLR en reprenant partiellement sa 

proposition de réécriture de l’article Up2 concernant les dispositions applicables 

dans le secteur Uppp ; 

- enfin, toujours à la demande du GPMDLR en faisant droit à sa demande de révision 

à la baisse du périmètre du secteur Uppp. 

 

Il en résulte que la commune a déjà modifié les dispositions du PLU ayant fait l’objet d’une 

annulation partielle du PLU et ce, dans le cadre de la procédure de modification qu’elle a 

approuvé le 17 décembre 2019. 

 

Les modifications ainsi apportées au PLU ont été opérées au travers de la prise en compte des 

demandes du GPMDLR, lequel n’a d’ailleurs pas contesté la délibération du 17 décembre 2019. 

 

Le Tribunal a constaté l’existence de cette modification dont il a relevé, de manière implicite 

qu’elle « purgeait » pour l’avenir la délibération attaquée (point 4 du jugement). Cependant, 

cette modification ne pouvant pas avoir portée rétroactive c’est ce qui a justifié l’annulation 

partielle prononcée par le Tribunal. 

 

Ainsi, les dispositions du PLU actuellement en vigueur s’agissant de la création du secteur 

Uppp et du règlement qui y est applicable ne procèdent plus de la délibération du 2 octobre 

2018 qui a fait l’objet d’une annulation partielle, mais de la modification du PLU approuvée le 

17 décembre 2019 qui n’a pas fait l’objet d’une contestation. 

 

Dans ces conditions, et en l’état, l’intervention du jugement rendu par le Tribunal Administratif 

n’appelle pas une nouvelle modification ou révision du PLU au titre de l’exécution dudit 

jugement. 

 

 

En effet, le PLU en vigueur a été modifié dans le sens :  

- qu’il n’interdit plus, dans cette zone Uppp, que toute nouvelle construction destinée aux 

activités portuaires, industrielles, artisanales, de bureaux, de stockage et logistiques, 



- qu’il permet le maintien ou la remise aux normes de ces activités dans les emprises 

bâties avec une possibilité d’extension mesurée, dans une limite maximale de 30 % de 

la surface plancher connue à la date d’approbation du PLU ; 

- qu’il redéfinit le secteur Uppp dont le périmètre a été réduit par rapport au PLU 

approuvée le 2 octobre 2018. 

 

4. Il reste que selon la commune, le jugement rendu par le Tribunal est critiquable sur le 

fond et la forme de sorte que sur le plan des principes, il pourrait être opportun d’interjeter appel 

dudit jugement, et ce, compte tenu de ce que la possibilité de faire appel est encadrée par des 

délais, ce qui ne fait pas obstacle à ce que la commune renonce ultérieurement à cette procédure 

si elle le décide. 
 

 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 

 

- de prendre acte du jugement n° 1900330 rendu par le Tribunal Administratif de La 

Réunion en date du 28 février 2022 ; 

- de constater que ce jugement n’appelle pas de mesure d’exécution dès lors que le PLU 

en vigueur s’agissant de la création du secteur Uppp et de l’article Up2 concernant les 

dispositions applicables audit secteur procèdent de la modification n° 1 du PLU 

approuvée en date du 17 décembre 2019, laquelle a supprimé les dispositions du PLU 

approuvé le 2 octobre 2018 jugées entachées d’erreur manifeste d’appréciation par le 

Tribunal ; 

- afin de conserver les délais, d’autoriser le Maire à interjeter appel du jugement rendu 

par le Tribunal Administratif dont la motivation apparaît néanmoins à la commune 

contestable et critiquable. 

 

 

 

 

Pièce jointe :  

- Décision du Tribunal Administratif de La Réunion n° 1900330 en date du 28 février 2022. 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Service Urbanisme et Planification 


